
Pour marquer la
Journée interna-
tionale des femmes,
le 8 mars dernier,
l’intersyndicale des
femmes – dont fait
partie le comité
provincial de la con-
dition féminine de
la CSD – avait choisi
le thème « Contre
les violences faites
aux femmes : la
paix en toute com-
plicité ». Dans cet
esprit, plusieurs
comités régionaux
de la condition
féminine de la 
CSD ont tenu des
activités dans leur
région.

« Même si nos actions 
collectives pour contrer 
la violence ont donné des 
résultats significatifs au 
cours des dernières années, 
il reste encore beaucoup 
à faire pour éliminer ce
phénomène intolérable »,
d’insister Nathaly
Castonguay, coordon-
natrice à la condition 
féminine de la CSD.

La marche mondiale des
femmes, qui a eu lieu à 
New York en octobre 2000
et à laquelle la CSD a pris
part, a généré une prise de
conscience collective vis-à-
vis la violence contre les
femmes. À la CSD, le comi-
té provincial de la condi-
tion féminine a intensifié 
sa réflexion et profité du
momentum pour saisir le
congrès de cette probléma-
tique particulière.

« Les délégués en ont fait 
une priorité : ils ont adopté 
la mise sur pied d’un pro-
gramme de sensibilisation et
de formation en vue d’établir 

une politique
en matière de violence 
au travail », de rappeler
Donatella Cherubini,
responsable provinciale de
la condition féminine.

Un problème toujours
d’actualité
De multiples actions ont été
menées afin de sensibiliser
davantage les salariés et les 

employeurs
aux diverses manifestations
que peut prendre la violen-
ce et à leurs conséquences.
Toutefois, on le sait, le
problème est loin d’être
résolu et il est toujours 
d’actualité.
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La connaissance de la 
situation financière des
entreprises est très impor-
tante à leurs yeux, car au-
delà d’établir leur capacité
d’investir, elle leur permet
de bien orienter leurs straté-
gies comme leurs revendica-
tions, d’articuler leur projet
syndical. « Il est important
que le comité syndical soit
bien informé de la situation
financière des entreprises. Plus
on a d’informations, plus on
peut en tirer profit. C’est à
partir de cela que le comité
fait son plan de travail, qu’il
prépare la convention collec-
tive. La convention prend de
plus en plus d’importance,
mais pour qu’elle soit appli-
quée, il faut souvent faire
pression sur le patronat en 
utilisant toutes les structures
des syndicats et de l’État »,
explique Nina Koulyguina,
secrétaire régionale santé et
sécurité. 

Des intérêts parfois
divergents
Car si, au Québec comme
en Russie, les employeurs et
les organisations syndicales

travaillent de concert à 
promouvoir l’utilisation
sécuritaire de l’amiante,
leurs intérêts divergent sou-
vent dès qu’il est question,
sur le terrain, d’améliorer
les conditions de travail et
d’assurer le respect de leur
application. 

Un défi plus grand 
encore pour les dirigeants
syndicaux russes puisque 
le temps des entreprises 
étatiques et des syndicats
confinés à un rôle d’organi-
sateur d’activités sociales 
est révolu. Sous l’ancien
régime, les questions sala-
riales et les conditions de
travail étaient, en effet,
décidées par le comité 
central des syndicats et 
le gouvernement central.
Les syndicats locaux étaient
écartés de la négociation,
leur champ d’action était
différent puisqu’ils 
s’occupaient des besoins 
de la communauté comme
le logement, les loisirs, les
sports, les vacances.

Pour Tatiana Likhacheva,
dirigeante syndicale, la 

formation des
responsables
syndicaux en
santé et sécu-
rité est une
autre priorité
tout comme
l’implication
des travailleurs.
Car, selon elle,
les travailleurs ne s’im-
pliquent pas assez, ils ne
partagent pas autant que
leurs dirigeants syndicaux 
le souhaiteraient leurs
préoccupations vis-à-vis le
travail sécuritaire, mais elle
est consciente que, dans 
la situation économique
actuelle, les  travailleurs
consacrent surtout leurs
énergies à conserver leur
emploi et les avantages
qu’ils ont durement acquis.
C’est pour ça qu’ils veulent
se battre. 

Pour favoriser une plus
grande implication des 
travailleurs en matière de
santé et de sécurité et per-
mettre à chacun de disposer
des moyens et du pouvoir
de travailler dans un milieu

qui respecte son
intégrité physique,
les syndicats russes
misent sur des
stratégies d’infor-
mation, de démo-
cratisation. Ils
entendent égale-
ment profiter de 
la tenue d’événe-

ments comme le 1er mai
pour créer des lieux de ren-
contres où les travailleurs
pourraient échanger et
débattre. 

La clé : la solidarité
Mais la solidarité demeure
la vraie clé. C’est par la 
solidarité que les travail-
leurs russes et québécois
gagneront la bataille de 
l’utilisation sécuritaire de
l’amiante. Née dans les
mines, les moulins, les
usines, elle a aujourd’hui
franchi les frontières et
cimenté des liens solides
entre des travailleurs de
continents différents. 

« Ce que nous avons appris
lors de notre séjour nous a
ouvert des pistes, a nourri
notre réflexion sur la façon
d’exercer notre métier, la lutte
menée par les travailleurs
québécois en santé et sécurité
et les résultats qu’ils ont
obtenus est stimulante pour
nous. Mais c’est ensemble que
nous défendrons notre métier.
En multipliant les rencontres,
les échanges, en travaillant de
concert auprès des organisa-
tions internationales comme
l’Organisation internationale
du travail (OIT), l’Organisa-
tion mondiale de la santé
(OMS). Il faut faire bouger des
choses et c’est par la solidarité
que nous y arriverons ». Tel
est, en bref, le message livré
par Yuri Gritsenko, chef de
la délégation, secrétaire de
la RCWU et responsable du
dossier de la santé et de la
sécurité. 

8 mars

Haro sur la violence 
contre les femmes
par Martin LaSalle

Une politique qui se fait attendre…
Le 9 mai 2001, l’Assemblée nationale adoptait une motion unanime afin d’exiger 
du gouvernement du Québec qu’il mette en place, dans les meilleurs délais, une
politique d’utilisation sécuritaire de l’amiante chrysotile, qui serait applicable à
l’ensemble des ministères et organismes gouvernementaux. 

Le jeu de chaise musicale auquel on a assisté au début de 2002 au poste de ministre
des Ressources naturelles, avec les départs successifs de Jacques Brassard et de 
Gilles Baril, n’a certes pas aidé à rendre effective la politique promise. Cependant,
pour éviter tout retard supplémentaire, la CSD continuera de faire pression auprès
du nouveau ministre titulaire, François Gendron, pour que Québec fasse plus que 
la simple promotion de l’utilisation sécuritaire de l’amiante. Pour deux raisons :
d’abord, en utilisant ici même au Québec un produit qui fait l’objet de controverses,
le gouvernement démontrera concrètement que l’amiante est, dans les faits, inof-
fensive lorsqu’on l’utilise de manière sécuritaire; ensuite, parce que la CSD croit
qu’une stratégie de développement de l’industrie de l’amiante passe nécessairement
par la transformation sur place de nos ressources naturelles pour en faire des 
produits finis ou semi-finis. Il y va du maintien et de la croissance d’emplois de 
qualité dans les régions.
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La diversité des mesures 
qui ont valu ce nouveau
prix à la direction et au
Syndicat des employé(e)s 
de la Caisse populaire
Desjardins de Granby/
Bromont traduit bien le fait
que le syndicalisme tel que
vécu à la CSD est à l’écoute
de ses membres, de leurs
besoins et qu’il les outille
pour décider des stratégies

pour mener à bien leurs
revendications.

Toutes avec Diane
Le fils de Diane était
malade au point où il a dû
être hospitalisé pendant
plusieurs semaines. Pour
Diane, commis à la Caisse
populaire de Granby/
Bromont, la priorité était de
prendre soin de son enfant,

quitte à s’absenter du travail
pour veiller sur lui, pour
l’accompagner durant sa
maladie. Mais, quand son
employeur lui a dit qu’elle
ne pouvait utiliser ses con-
gés de maladie parce que 
ce n’était pas elle qui était
malade, elle a été placée
devant un dilemme quasi
insurmontable : comment
prendre soin de son fils 
sans argent qui rentre pour
continuer à payer le loyer,
l’épicerie, les comptes ?

Les membres de l’exécutif
syndical ont alors décidé
qu’il fallait faire quelque
chose, et vite, parce 
qu’elles sentaient bien 
que la détresse de Diane
grandissait à vue d’œil. Pour
que Diane puisse s’occuper

de son fils l’esprit tranquil-
le, elles ont d’abord obtenu 
de l’employeur qu’elle soit
payée quand même contre
l’engagement de Diane à
remettre les heures non 
travaillées une fois son fils
rétabli. 

Cette solution temporaire
était néanmoins insatis-
faisante parce qu’elle repo-
sait sur le bon vouloir de
l’employeur, qui aurait 
très bien pu refuser un tel
arrangement pour une autre
salariée. Les membres de
l’exécutif ont alors eu l’idée
de créer une caisse pour les
congés parent-enfant en y
versant 1 000 dollars sur-
le-champ, si l’employeur
était lui aussi prêt à y verser 
1 000 dollars. Les membres

ont géné-
reusement
accepté cette
proposition
novatrice en
assemblée
générale, tout 

en faisant porter
l’odieux d’un

refus sur les
épaules de l’em-

ployeur. Pour ne 
pas être en reste,

celui-ci a bien 
entendu accepté. 

PRIX ISO FAMILLES

En effet, entre 1990 et 1998,
la Commission de la santé
et de la sécurité du travail
(CSST) a attribué près de 
18 000 lésions à la violence
au travail : près de 70 %
d’entre elles sont de nature
physique et 28 % de nature
psychique. Dans ce cas 
précis, la CSST a vu doubler
le nombre de demandes
d’indemnité au cours de 
la même période.

Malheureusement, on bana-
lise encore le phénomène
de la violence : on prend
pour acquis que « cela fait
partie du travail » ou, 
pire encore, qu’elle 
est « inévitable »…

À l’instar des autres
regroupements de femmes,
le comité provincial de la
condition féminine de la
CSD juge qu’il est possible
de bâtir des environnements
de travail exempts de vio-
lence et qu’il faut désormais
passer à l’action pour ce
faire.

Passer à l’action
Face aux conséquences 
multiples qu’occasionne la
violence au travail ainsi que
devant l’impuissance et la
peur qui en découlent, les
syndicats et les employeurs
doivent continuer à mettre
en place tous les moyens
visant à la contrer. 

Pour l’intersyndicale des
femmes, passer à l’action
signifie lutter pour obtenir :

• une politique de tolérance
zéro face à toute manifesta-
tion de la violence ;

• des mesures de soutien
pour les victimes ;

• des ressources pour
informer les travailleurs et
travailleuses de leurs droits
et recours ;

• le renforcement de la
présence du syndicat afin
qu’il puisse intervenir 
concrètement tant pour 
la victime qu’auprès de son
entourage afin de briser la
loi du silence ;

• une plus grande solidarité
à l’égard des victimes ;

• des employeurs qu’ils ne
ferment plus les yeux face à
la violence et qu’ils offrent
un milieu de travail sain et
respectueux. 

En somme, il faut créer,
dans chaque milieu de 
travail, un réseau de soutien
afin que les personnes 
victimes de violence ne se 
sentent plus condamnées 
à la subir, mais qu’elles 
puissent obtenir toute 
l’aide dont elles ont besoin
pour retrouver confiance 
et continuer à vivre dans 
la dignité. 

Des 
comportements 
à éradiquer
La violence au travail peut prendre 
différentes formes. Pour l’intersyndicale des
femmes, il importe de savoir reconnaître les
paroles et gestes violents pour mieux les 
contrer dans nos différents milieux de travail.

• La violence physique se caractérise par l’usage 
de la force. Elle se traduit par des gestes (pousser,
frapper, gifler, etc.) ou par des actes de vandalisme.

• La violence verbale se manifeste par de l’intimi-
dation, des insultes, des propos méprisants, des
reproches, des menaces ou des moqueries malveil-
lantes.

• La violence sexuelle regroupe toutes les formes
d’activités à connotation sexuelle qui sont non 
consenties ou non désirées.

• La violence psychologique prend la forme de 
comportements hostiles et blessants qui visent à
déstabiliser la victime. Humilier une personne, la
mépriser ou lui démontrer peu de confiance pour
feindre l’indifférence à son égard peuvent la mener
à éprouver une grande impuissance ou de la
détresse qui contribue à la perte de l’estime de soi.
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Conciliation travail-famille

Un syndicat CSD se distingue 
par Normand Pépin

Un syndicat affilié à la CSD s’est mérité,
conjointement avec l’employeur, un des
quatre prix ISO FAMILLES qui ont été 
remis le 15 novembre 2001, à l’occasion du
Forum conciliation travail-famille. La CSD a
été la seule centrale syndicale à voir l’un de
ses syndicats récompensé pour ses actions
en faveur d’une meilleure conciliation 
travail-famille. 

Des salariés de la Caisse populaire 
Desjardins de Granby/Bromont à l’honneur : 

Danielle Tétreault, Pierre Vinet (directeur de la
Caisse), Guylaine Amyot (présidente du syndicat), 

François Vaudreuil (président de la CSD), Aline Corriveau,
Jacinthe Laberge, Nancy Brien et Martin Plante (conseiller

syndical à la négociation), lors de la remise du prix ISO Familles.
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